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lETTRE EN DNIE W 24 JANVlBR 1949 ADRESSE:'] îl\R LE SECJETAJ:RE GENERAL

.AU PRESIIiENT DU CONSF,IL IlE SECURI'l'E FO~ LUI TRA.N8Ioili:TTRE JE TEXTE

D'UlJE RSSOUlTION REIATIVE A IA QUESTION PALESTnnE~IT:E, ADOFTEE PAR

L'ASSEHBlEE GENE'<AIE, !.QRS Il' SA 186ème s:Y>NŒ, JE II DECEMBRE 3.94 8

24 janvier 1949

J'ai l'honneur de vous ad!'esser aOl.lS ce pli 1() toxte d'une réso1.ut;:ton

relative à la question llalestin1cmne, J.dD·j~t:3e par llAsscmiblée généra~c laro

de S8, 186èIr:13 ~êanc(j, le Il décemb:;:08 J.9!~8.

Je vous Brie de bien vouloir signaler Mtto rosolution à l'attention

d6El l1'..embres du Conseil de oécurité.

(signé) TrYBvo Lie

Secrétairo général

ECEIVED

FIJi ~ 1949
IIHIITEO NATIONS

A.RCHIVE6
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l'1I.IESTINE : RhPPORT INTERIl'IAIRE ru !~DltI.'mtrn :ms NATIONS UNIES

Résolution e,.doptée pEW l'Assemblée générale à Ela

Cent quatro-'d.ngt-si:x.16lr,"" S(1anCe ];llél.'liè!'e

le 11 etdconit'.re 19)~.s

L t ll.SSEMBI:EE GErJERArn,

AYAN.r ~XAI~n.lE nE NOUVE'J\U la sï'..j\;!ltJ.on Bn P(ù.;lst1ne,

1. EX:tRlNE sa profonde BB,tisfaction des p:rçg1'~s accomplis grÛce aux ·oone

offices d.e feu le Médiateur des :Nations Unies dans la voje d,lun ajuetemEll1t

pacifique de la situation future dl2l :0, l'fü6IYbine, auquel le Médiateur a

€la.crtfié sa vic; et,

~j~~;nCI8 le ~éù1~teu~ par int6rim ct son personnel ~e leurs efforts

incessants et de Itosprit de devoir dont lIe ont fait rœeuve en Palea11nsj

2. CRE;E une COIT:mfsslDn [le cO:lcil:tatlon composée 6.6 trqis Etats Membree

lies Naticne Unies chargés des fonctions 8uiva.ntes :

(a) Assumer, è,a.ne la meSUl'e où elle JUGEll'a q1.W les circonstances le

rendent nécossairo, les fonctionE! assiGnées au 1~édiatGtlr des Nations

Unies rour la Palc8Mne par 10. résolntion 186 (8-2) do 'l"Assemblée

gürmre.lo ê.u ll~ DAi 1948;

(b) S'acquittol" den fonctions et exécuter le!!! directives prôcises q'Je

,lui donne la ·présente résolution et s'acquitter dès fonctions et exécuter

les directives 6u::;plémentaireo Ciue :Qourrait:'lui âonner l'Assemblée

géné:-..'ale ou If:} COllSen de l'Jécurité;

(c) ASRumer, à la demande du Coneeil de séourité, toute fonction

actuellement assignée au Môd1ateur des Nations Unies pour la Ialeatine,

ou h la Commi:aslon de trihe d.ee Nations Unies, par les résolutions du

Conseil de sécm'ité; si le Conseil de E1écnrité è.eJ'l"ande à la Commission

de oonciliation d1assumer toutes Iss fonctions encore confiées au

Médiateur des Nations Unies pour lu Ialestine par los résolutions du

Conseil de sécurité, le rBle de U~~iateur prendra fin;

3. DECICE qU'un Comité de l'Ae8emblo8 composé de la Chine, de la Fr~ncaJ
de llUnion des Ré~Ubliquoe socialistes soviétiques, du Royaume-Uni et des

Etat6~Un~D d1&~éri~ue soumettra, avant la fin de la prenière partie de le

pr013ente .session de l'Assemblée générn10, à l' apr,~o'bation de l'Assemblée,

nns proposition concernant les noms dos trois Etats ~ul constitueront la

Commission de concilIation',
4. INV1"TE la Commission à entrsl' immédia tcrnsnt en fonctions afin d' éts,1l1irl

aussuBt !lue "Possible, d.es :relations Gntre .tes pEU'tiGa ellee-n:$1l1ss et entra
ces parties et lu CommisQiouj
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n:VlTE 108 couvcrn~~cnto et autorités intçresséa à étendre le domaine

bne

, le

,CroB

d~l

:1('11> 1

d,"s

JB

le

,"..,1o.1lr.'.- • 1

des né/jocia.tiono :il'évuea ;--o:r lu réucllltion (lu Conseil de sécurité du

16 novembre 19!~8 et li rec1:orchcr un accord. tEll' voie- de néGociations, soit

directes, soit UveC 10 CCI:";.l!IiE:sion do conciliation, en vue dlun règlercent

définitif do toutos lan c]W3stions our lenquellElB 1ls ne se Bont l:as encora

mis d1v.ccord;

6. tONlm peUR Hl[jTRUCTIOF8 à 111 CN.J.T:liDAion de conc:Uintion de prendre dao

ll:80urOO en V1.'.D d ' nidol1 lCfl !J0uvcrnemO::lt8 et uutor:l.tés intéressés à réaler

de façon cl.éfin1t1ve toutos les quoet:tono sl1r lel3q,nelles Hs na SI3 Bont pas

mis d 1El,cccJl'd ;

7. DEcm quo 100 L1eu:·: I;v.1nts - notamn:.ont nuzarath - et leg sites et

édifices rGliGieux dG Pnlootino dovraient 8tre Drotég~8 et leur libre accès

assuré, ccmformén:.'~mt nux droits en viGneur et L. l'Uf~al3e 'historique,; qua les

liispoait1ono ù cet effet de,wrnicnt 'êb"o DouulslJS !J, ln Bl.1Tvelllnnce effective

des tTatlo118 Unio!); que, lor,Jquo 10. Ccur.Jni(lfJlon de cc-ncil111.tion des l'Tations

Unies :,··r~~:::entC1'·D. i\ l' .\o3c!uiüée Bén~r~."e, I:our sa q\.latl" ibme session ordinaire,

des Pl~o'Posit1ons dptal1léoB concerl:ant nn :r~giL1e intern:J.tional :Qerlllanent pour

le te:':ritoh:,o d.o JLruoalom, ello devl'Q. formuler dos rccomnandnttollB'·au
sujet des Lioux saints 80 trouvent dans ce territoire; quten ce qui concerne

1eo Lieux suints aituéo dans lQB !Lutroo ré[;ions de Palestine, la COI\1Dl.ission

devra d0mo.nd.er aux C'utorités polltiql'oe des réGions i.ntérossées de f'curnir

des (Jo.:'antieo forn:.elloB e:at1f1fa.isantos en ce q,ui concerne la protection des

Lieux eaint13 et Ite.ccès de ceB Lioux; et gue cos engagements seront soumis

à l'a;?l:robntion do l'P.6l30m1Jlée GGnérlllej

8. rECItE qu1en raison dea liens qu ' ell0 a avec trois religions mondiales,

la région d0 J61'uG~lem, y COInIJl'iEl la DlulliciTaltté actuelle dG Jérusalem

plue les villai:;os ot centres e:wh"OŒlnnts, dont le lilus -cricntal sera Abu Dis,

le 'Plue m6ridionnl Bethléem, le plus occidental Ein Kerim (y compris llage1o

mératicn de l.Jotsa) et le plul3 ssptentrional Shu1fat, d.evrait jouir d'ml·

traitement nnrticu11er ct distinct de oelui des outres régions de Palestine

et devrait $tre ~lncéo sous le contr81a effectif des Nations Unies;

U1VITE le Coneeil do sécur1tG à prenfu~e de nouvelles mesures en vue

d tusmn'e11 lu d<Sm1l1ta.r:loatlon de JéruElalom dans le plus bref délai possible;

Doy..;HC FOUR INSTRUCTIONS à la Commission de conciliation de pré s'enter à

l'!,,(lo6nblée Gsnérale, ponr aa qUHtrHr--'3 session ordinaire, des propositions

détal11éeo ooncernant un réDime international permanent pour la région de

Jél'usnlem assumant il. chacun des croUTes 6ist1.ncts le ma::<inmm dtautoDomie

locale Can.patible aVec le Statut intel'national spécial de la régi.on de

Jél'Ue:alem',
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la Commission de conciliation est autorisée 8. nommer un représenta.nt

des Nations Unies, qui collaborera aVec lee autorités locales en ce qui

éancerne ~'adm;i.nietrationpro;V,1s.o.ire t:J_,~ r_~gip';n.lie, J:ér~v.~a.lem;
• "_.'_~ -o' ••.. , ,,. " \ ;", ':","",''::'': ;;>: ,..i ,.:.J "'.,',..',:." ,1" • ", '.' .. L, ," 1 , - , ,.

9;' "'t.!i.lù1DE qu 1en: attendant gue les (Souv13rne,:t!l;eJlts" I9t."I;l,1).t01\_t1.t;_~3 .."lntere6gi,lf.
r .. . , .. " -' ,-',' .. , .,.-, .. '. ,;.:.",'. '" ..' .,'" '.. ' ',' .'. ,-

se rrLàitiéntc.,':dfad-6of:à .~,~~ dè~ di'~po~ition'B plus détaillées, l 'accèf:':(~,lë.':,,~rlu~·i:.

libre-possible à Jérusalem par route, voie ferrée et voie aérienne devrait

ê'tre accordé à tous les habitants de la Palestirm;

DONNE POUR INSJ.I'RUCTIONS à la Commission de conciliation de signaler

1mmédie.tem0nt eu Conseil de sécurité touto restriotion de l'aocès d.e la

ViII!;) que pourrait tenter' d'imposGr J.'une Quelconque d.es partiets, pOl-"!r que

le Oonseil "Grenne les me"eures appropriées;

la. nONNE l'OUR INSTRUCTIONS à la Commission de conciliation de rechercher

la conclusion, entre les gouvernements et autorités int#.ressésJ d'accords

propres à faciliter le dévoloppement 3conomique du territoire, Dotanunont

d'accords concernant l'accès aux ports et aérodromos et l'utilisat~on de

moyens de trans})ort et de communication;

ll~ mcrm qu'il y a lieu de permettre aux réfugiés q~i le désirent,," de

rentrer dans leurs foyers le, plus tBt possible et de vivre en paix avec

leurs voisins, et que des indemnités doivent gtre payées à titre de

com".:;>ensation Tlour les biens de ceux qui "décident de ne pas rentrer dans

leu:t'13 foyers ei pour tout bien :p~rdu ou endommagé 'lorsr,l.uû, en vertu des

pri.ncipes du d1:'Qit international ou en équité} cette porte ou ce dOJIJIllB.ge

doit 'flt1"8 ,:réparé':par les gouvemements ou autorités respons[\.bl.Elo; t" _.,

DOl\lNE'-'POUR lNSrr'RUCTIONS' ~ la" C'ormÙssion 'de c~ncil:iatio~ d0 f8,~,iJ.i::t~r,

le rapatriemel1t} la réinstallation et le relève1nent économique et social

des réf'tlg1és,alnsl que le paiement des indemnités, et de se tenir en

liaison étroite avec le Directeur de l'Aide des Nations Unies aux réfugiés

de Palestine". E?t, .par l'intermédiaire de celui-ci, aVec ,les organes et

institutions a~~ropriées de l'Organisation des Nations Unis8;

12 e AUTORISE la Commission de conciliation à désigner les organes

subsidiaires et à utiliser les expe~ts techniQues, agissant sous Bon

autorité, dont elle jugerait avoir besoin pour s'acquittor efficacement

des fonctions et des o"bligations q,ui lui incombent aux termes de la
l~ésonte réso~ut1on;

La Commission de conciliation aura son siège officiel à Jerusalem.

Il aI':9artien!Ù'a aux auto.t':ttés responsables du maintien de Ifordre Èt

Jt~ru6ulflm de prendre toutes les mesuros néc8ssatres pour aSOUTsr la séc:;r1té

de la CommissioD e le Secrétai:re général fournira un nolnbre restreint de

gardes pour la proteotion du D61'sonnel et des locaux de la Commission;
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~" 13. Dom\'!<; TOUR IEGTRUCTIOli3 à la Commission de conc.iliatlon de présenter

périodiqu0I:ent au Cecrétn:!.re cénbral dos raIJl;orts sur Itévolution de la

situation pour qu 1 il 103 trnnen:ette a~ Conseil de oécurité et aux Membres

de l'OrGanisation des ~:atlC'11B Uniea;

14. Ii'JVITJ~ tous leu Gouvornoments et autorités intéressés à collaborer avec

t la Commicsion do conciliation et à prondre toutos mesures possibles pour

aider h la misa e~ oeuvra do la tréoente r0so1ution;

15. l'HIE le S~créttürCl c.Jnért:.l oe f..;;t;rrd.r le r-crsonnGl et les facilités

nécefJsa:Iren et de rrend.r'e touteD les dlspodtions requisos pour fournir les

e fonds néc08sairoe ;~ 11~'::C:;cution des d~!JpofJit1o!la do la présente résolution.

,

,

Iii




